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QUELQUES OBSERVATIONS – SÉCURITÉ 

• Plusieurs opérations et dispositifs sécuritaires, comme le plan « zéro délinquance » autour 
des sites de Jeux 

• Les personnes vivant collectivement dans des lieux informels, de même que les personnes 
seules à la rue, se verront contraintes de quitter leurs repères

➢ Risque d’aggravation de conditions de vie précaires : déplacements imposés, accès 
aux soins réduit dans un contexte de fortes chaleurs, possible perte de revenus (limites 
de la mendicité, arrêt de l’économie informelle, limitation des possibilités de 
déplacement, etc.). 



QUELQUES OBSERVATIONS – OFFRE

• Du côté des pouvoirs publics, pas d’anticipation d’un phénomène massif de retrait des 
hôteliers (gamme des hôtels recherchés par les futurs touristes ne correspond pas à celle 
des hôtels conventionnés + certains hôteliers préfèrent s'assurer de la continuité de leurs 
réservations). 

• Mais : lors d’un collectif expert organisé par l’Uriopss Île-de-France, la DRIHL a émis un 
point de vigilance sur l’impact des JOP sur les nuitées hôtelières, avec une contraction du 
parc d'hébergement d'urgence entraînant la fermeture de 5 000 nuitées hôtelières

➢ L’organisation des Jeux olympiques et paralympiques a déjà un impact sur les 
personnes directement concernées par la fermeture des hôtels, avec des remises à la 
rue sèches. Cependant, risque que d’autres personnes soient touchées durant une 
période critique, événementielle et estivale.



QUELQUES OBSERVATIONS – ALLER-VERS

• Le réseau de transports et les périmètres de sécurisation des sites risquent de rendre 
difficiles le maintien des dispositifs d’aller-vers comme les maraudes, les équipes mobiles 
santé précarité (EMSP) ou les équipes spécialisées de soins infirmiers précarité (ESSIP)

• Le déplacement des populations risque d’entraîner des modifications des lieux 
d’intervention, voire un passage de relai entre associations et fondations

➢ Risque de désorganisation et besoin de moyens supplémentaires pour répondre 
aux transformations dans les territoires


